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La r6gle 10.3 du Reglement financier du Fonds de 1992 qui a 6t6 adopts par 1'Assemblde a sa 16re
session (document 92FUND/A. 1/3 4, paragraphe 24 et document 92FUND/A.1/34/5) est ainsi libellde :

Le Fonds de 1992 comprend un Organe consultatif Sur les placements dont les membres son t
ddsignds par 1'Assemblee . Cet organe donne des avis a I'Administrateur en termes g6ndrau x
sur les questions relatives aux placements, conformdment au mandat approuv6 par
1'Assemblde.

2 L'Administrateur est d'avis que le mandat de I'Organe consultatif sur Ies placements du Fonds de 199 2
devrait correspondre au mandat de l'Organe consultatif sur les placements du Fonds de 1971 . On trouvera en
annexe un projet de mandat de I'Organe consultatif sur les placements du Fonds de 1992 que 1'Assemblee es t
invitee a examiner .

3 Les avoirs du Fonds de 1992 et les avoirs du Fonds de 1971 seront investis s6par6ment . Ndanmoins,
dtant donn6 le lien 6troit qui existe entre Ies deux organisations, I'Administrateur estime qu'il serait pr6f6rabl e
que rOrgane consultatif sur les placements du Fonds de 1992 se compose des mrmes membres que l'Organ e
consultatif sur les placements du Fonds de 1971 . Deux membres de I'Organe consultatif sur les placement s
du Fonds de 1971, M . D Jude et M . S Whitney-Long, sont disponibles a cette fin . L'Administrateur propose
donc que M . Jude et M . Whitney-Long soient nomm6s membres de I'Organe consultatif sur les placement s
du Fonds de 1992 pour un mandat d'une annee (voir le document 71FUND/A .19/6) . L'Administrateur
proposera la nomination du troisieme membre de I'Organe dans un additif au pr6sent document .
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Mesures que 1'Assemblee est invitee b prendre
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VAssemblee est invitee a :

a) prendre note des renseignements donnes dans le present document ;

b) examiner le mandat de 1'Organe consultatif sur les placements; et

c) nommer les membres de 1'Organe consultatif sur !es placements .
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ANNEX E

PROJET

Mandat de 1'Organe consultatif sur les placements du Fonds de 1992
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L'Organe consultatif sur les placements du Fonds de 1992 est compose de trois personnes nommee s
par 1'Assemblde .
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L'Organe consuItatif sur les placements a pour mandat :

a) de dormer A 1'Administrateur des conseils de caractere gdndral sur les questions de placement ;

b) de donner, en particulier, a 1'Administrateur des conseils sur la duree des placements du Fonds de 1992
et sur le caractere approprid des institutions utilisdes pour les placements ;

C)

	

d'appeler 1'attention de 1'Administrateur sur tous elements nouveaux qui pourraient justifier un e
revision de la politique de placement du Fonds de 1992 telle qu'dnoncee par 1'Assemblee ; e t

d)

	

de donner a 1'Administrateur des conseils sur toutes autres questions concernant les placements d u
Fonds de 1992 .

3 L'Organe consultatif se reunit au moins trois fois par an. Ses reunions sort convoqudes pa r
1'Administrateur . Tout membre de 1'Organe peut demander la convocation d ' une rdunion. UAdministrateu r
et le fonetionnaire des finances sont presents aux reunions .
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Les membres de 1'Organe sont disponibles aux fins de consultations officieuses avec l'Administrateu r
si besoin est .
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Par l'intermddiaire de 1'Administrateur, I'Organe soumet a chaque session ordinaire de l'Assemblee u n
rapport sur ses activitds depuis la prdcddente session de I'Assemblde .


